
 
 

 

ORDRE DU JOUR 

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2025 

 
 
I - DECISIONS MUNICIPALES 

 
II - DELIBERATIONS 

 
 

1 POLE FINANCES/ADMINISTRATION GENERALE/MARCHES/DEMOCRATIE PARTICIPATIVE/ 
VIE ECONOMIQUE  
 

 
Rapporteur : Philippe de GONNEVILLE 

 
1.1 Démission d’un adjoint, suppression d’un poste d’adjoint et installation d’un nouveau 

conseiller municipal 
 
◼ FINANCES 

 
Rapporteur : Luc ARSONNEAUD 

 
1.2 Comptabilité M57- Budget commune – Approbation du Compte Financier Unique 2024  

 
1.3 Comptabilité M57- Budget Corps Morts - Approbation du Compte Financier Unique 2024 

 
1.4 Comptabilité M57- Budget Villages Ostréicoles - Approbation du Compte Financier 

Unique 2024 
 

1.5 Comptabilité M57 Approbation du compte de gestion 2024 Lotissements communaux  
 

1.6 Comptabilité M57 Approbation du compte de gestion de la caisse des écoles 
 

1.7 Comptabilité M57 - Budget Communal - Affectation du résultat 
 

1.8 Comptabilité M57 - Budget des Corps Morts - Affectation du résultat 
 

1.9 Comptabilité M57 - Budget des Villages Ostréicoles - Affectation du résultat 
 

 
Rapporteur : Philippe de GONNEVILLE 

 
1.10 Fiscalité Directe Locale – Approbation des taux pour 2025 

 
Rapporteur : Luc ARSONNEAUD  

 
1.11 M 57- Budget Commune - Budget Primitif 2025 

 
1.12 M57 Budget Corps Morts – Budget Primitif 2025 

 



 
 

 
 

1.13 M57 Budget Villages Ostréicoles – Budget Primitif 2025 
 

Rapporteur :  Alain BORDELOUP 
 

1.14 Budget Commune – AP 2023A – Modification de l’autorisation de programme et crédit 
de paiement – Opération 2302 – Construction d’une Ecole de danse. 

 
Rapporteur : Valéry de SAINT LEGER 

 
1.15 Budget Commune – AP 2021A – Modification de l’autorisation de programme et crédit 

de paiement – Opération 5072 – Construction d’une Ecole de musique. 
 

Rapporteur : Gabriel MARLY 
 

1.16 Budget Commune – AP 2023B – Modification de l’autorisation de programme et crédit 
de paiement – Opération 2305 – Relocalisation et requalification de l’Horizon 

 
Rapporteur : Thierry SANZ 

 
1.17 Budget Commune – AP 2023 C – Clôture de l’autorisation de programme et crédit de 

paiement – Opération 2102 – Construction d’une Gendarmerie 
 
◼ ADMINISTRATION GENERALE 

 
Rapporteur : Thomas SAMMARCELLI 

 
1.18 Indemnités de fonction du Maire, des adjoints et des conseillers titulaires de 

délégation spéciale 
 

Rapporteur : Vincent VERDIER 
 

1.19 Modification des membres des commissions municipales 
 

Rapporteur : Jean CASTAIGNEDE 
 

1.20 Modification de la composition de la Commission de Gestion des cabanes ostréicoles 
 

Rapporteur :  Marie DELMAS GUIRAUT 
 

1.21 Désignation d'un nouveau conseiller municipal en charge des questions de défense 
 

Rapporteur :  Sylvie LALOUBERE 
 

1.22 Désignation de deux  délégués pour siéger  au sein du Syndicat de Communes à 
Vocation Unique (SIVU) 

 
Rapporteur :  Théo DELRIEU 
 

1.23 Élection d’un délégué pour représenter la Commune au sein de l’Association de 
Défense de la Forêt Contre l’Incendie (DFCI) 

 



 
Rapporteur : Véronique GERMAIN 

 
1.24 Désignation d’un nouveau membre au sein du Comité Directeur de l’Office de 

Tourisme de Lège-Cap Ferret 
 

Rapporteur : Brigitte BELPECHE 
 

1.25 Délégation de service public – Concession plages – Rapport annuel 2024  du 
concessionnaire 

 
Rapporteur : Isabelle LABRIT QUINCY 
 

1.26 Délégation de service public – Rapports annuels 2024 des sous concessionnaires 
 

Rapporteur : Véronique GERMAIN 
 

1.27 Présentation du Budget Primitif 2025 de l’Office de Tourisme 
 

Rapporteur : Alain BORDELOUP 
 

1.28 Création d’un tarif pour la vente de la captation vidéo du gala de danse de l’école 
municipale de danse du CEAM 

 
Rapporteur : Catherine GUILLERM 

 
1.29 Stratégie d’accueil des plages - dispositif de mesure et de remontée d’informations 

sur la fréquentation 2025-2026 
 
◼ RESSOURCES HUMAINES 

 
Rapporteur : Marie Noëlle VIGIER 
 

1.30 Création d’un poste sur un emploi permanent et d’agents contractuels non permanent 
pour un besoin saisonnier 

 
 

2 POLE VIE SCOLAIRE/JEUNESSE/FAMILLE/SOCIAL ET SOLIDARITE 
 

Rapporteur : Blandine CAULIER DIAZ 
 

2.1 Maison des jeunes - Approbation du projet pédagogique, du règlement intérieur et de la 
tarification. 

 
 
3 POLE SPORTS/VIE ASSOCIATIVE/PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 
Rapporteur : Alain PINCHEDEZ 

 
3.1 Subventions aux Associations de droit privé. Année 2025 

 
3.2 Conventions pluriannuelles d'objectifs entre la Ville de Lège Cap Ferret et les Clubs de la 

Commune - Signature et engagement financier de la Commune. 
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Note de présentation brève et synthétique du Compte 

Financier Unique – budget principal et budgets annexes 

2024 
 

Partie 1 : Présentation du Compte Financier Unique du 

budget principal 

 

Partie 2 : Présentation du Compte Financier Unique du 

budget annexe des Corps Morts  

 

Partie 3 : Présentation du Compte Financier Unique du 

budget annexe des Villages Ostréicoles 
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L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit qu’une 

présentation, brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit 

jointe au budget primitif et au compte financier unique afin de permettre aux citoyens d'en 

saisir les enjeux. 

Le compte financier unique rend compte, annuellement, des opérations budgétaires 

exécutées. Il est voté par l’assemblée délibérante avant le 30 juin. 

Il est constitué de deux sections, fonctionnement et investissement. Contrairement au budget 

primitif, il n’y a pas d’obligation d’équilibre pour ce document. Il permet de retracer l’entièreté 

des engagements budgétaires réalisés par la commune sur l’exercice. 

La section de fonctionnement retrace toutes les recettes et les dépenses de la gestion 

courante de la collectivité. L’excédent dégagé par cette section est utilisé pour rembourser le 

capital emprunté et également autofinancer les investissements. 

La section d’investissement retrace les programmes d’investissement en cours et à venir. Ces 

différents programmes permettent de répondre aux attentes des administrés, ainsi qu’à 

valoriser le patrimoine de la Commune. Les recettes sont issues de l’excédent de la section de 

fonctionnement ainsi que des dotations, des subventions et des emprunts. 

Ainsi, il sera présenté, par le biais de ce document, les résultats des exercices 2024, 2023 ainsi 

que ceux de l’année 2022 afin d’analyser empiriquement l’évolution de la santé financière de 

la Commune. 
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Partie 1 : Présentation du Compte Financier Unique du 

budget principal 

 

I. Section de fonctionnement 
 

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 
 

1.2 Les dépenses réelles de fonctionnement 

 

II. Section d’investissement  
 

2.1 Les recettes d’investissement 
 

2.2 Les dépenses d’investissement 
 

III. Résultat 2024 
 

IV. Les ratios  
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I. Section de fonctionnement 
 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes 

nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services municipaux.  

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 

 

Les recettes réelles de fonctionnement représentent 31 868 050 euros au CFU 2024. Elles 

étaient de 28 920 902 euros en 2023.  

Elles sont ainsi en augmentation de 10% par rapport à l’exercice 2023.  

  CA 2022 CFU 2023 CFU 2024 
Variation 

2024 / 2023 

013 - Atténuation de charges 279 256 282 708 364 861 29% 

70 - Produits de service 2 791 802 2 245 555 2 454 110 9% 

73 - Impôts et taxes 1 723 533 1 293 533 1 293 533 0% 

731 - Fiscalité locale 21 189 722 20 798 601 23 557 135 13% 

74 - Dotations et 
participations 

3 008 502 2 709 765 2 911 911 7% 

75 - Autres produits de 
gestion courante 

880 244 887 824 944 018 6% 

76 - Produits financiers 0 0 0 NC 

77 - Produits exceptionnels 39 304 353 486 87 230 -75% 

78 - Reprise sur provisions 240 326 349 429 255 252 -27% 

TOTAL RECETTES REELLES DE 
FONCTIONNEMENT 

30 152 689 28 920 902 31 868 050 10% 

042 - Opérations d'ordre 5 899 13 154 20 363 55% 

002 - Excédent reporté 10 995 329 12 282 641 7 267 428 -41% 

TOTAL RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

41 153 917 41 216 696 39 155 842 -5% 
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Chapitre 013 - Atténuation de charges : 1% des recettes réelles de fonctionnement 

Il s’agit des remboursements de rémunération du personnel communal. Les atténuations de 

charges sont établies pour un montant de 364 861 euros en 2024. Elles représentaient 282 

708 euros en 2023, soit une augmentation de 29% entre 2023 et 2024. Pour rappel, elles 

étaient de 279 256 euros au compte administratif 2022.  

 

Chapitre 70 - Produits de service : 8% des recettes réelles de fonctionnement 

Les produits de services représentent 2 454 110 euros en 2024. Ils représentaient 2 245 555 

euros pour l’exercice 2023, soit une hausse de 9%.  

Pour rappel, en 2022, les produits de service représentaient 2 791 802 euros.  

 

Concernant les recettes du chapitre 70, on note les évolutions suivantes entre 2023 et 2024 :  

- Une baisse de 8 000 euros relative aux concessions cimetières ;  

- Une réduction de 15 000 euros des recettes tournages ;  

- Une réduction de 15 000 euros relative aux redevances des DSP (DSP Horizon et petit 

train) ;  

- Une réduction de 10 000 euros des recettes des horodateurs et des FPS à proximité 

des cales de mise à l’eau ;  

- Une réduction de 15 000 euros des recettes des spectacles culturels ;  

- Une augmentation de 11 000 € de la part variable des AOT Commerciales ;  

- Une augmentation de 63 000 € des recettes du CEAM s’agissant de l’école d’arts 

plastiques et de l’école de danse ;  

- Une augmentation de 34 000 euros des recettes de la crèche, de la garderie et de 

l’ALSH ;  

- Une augmentation de 11 000 euros des recettes liées aux emplacement des sables 

d’or ;  

- Une augmentation de 84 000 euros, liée aux remboursements des salaires du budget 

corps-morts au budget communal (navetiers) ;  

- Une augmentation de 58 000 euros liée notamment à un remboursement électricité 

par EDF et un remboursement d’AGUR.  
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Chapitre 73 - Impôts et taxes : 4% des recettes réelles de fonctionnement 

Il s’agit des attributions de compensation reversées par la COBAN auprès de la Commune de 

LEGE-CAP FERRET. Le montant 2024 s’élève à 1 293 533 euros, comme en 2023.  

 

Chapitre 731 – Fiscalité locale : 74% des recettes réelles de fonctionnement 

Les recettes liées à la fiscalité locale représentent 23 557 135 euros en 2024 contre 20 798 

600 euros en 2023. Les recettes sont en augmentation de 13% par rapport à 2023.  

En 2024, la Commune de LEGE-CAP FERRET a perçu 18 686 723 euros d’impôts directs locaux. 

Cette augmentation trouve principalement ses origines par la hausse de 3,9% de la valeur 

locative cadastrale 2024 et par la majoration de la taxe d’habitation sur les résidences 

secondaires.   

Pour rappel, les taux d’imposition demeurent stables depuis 2016.  

Concernant les Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO), en 2022, ils représentaient : 5 

043 990 euros, en 2023, ils représentaient 2 581 237 euros pour 2024, ils sont de 3 530 800 

euros.  

Les droits de places représentent en 2024 : 774 368,42 euros. Ils étaient de 760 208 euros en 

2023.  

Enfin, la taxe sur la consommation finale d’électricité est de 440 815 euros en 2024, elle était 

pour rappel, de 562 491 euros en l’année 2023.  

 

Chapitre 74 - Dotations et participations : 9% des recettes réelles de fonctionnement 

Ce chapitre contient les principales dotations et participations de l’Etat et des partenaires 

institutionnels au profit de la Commune de LEGE-CAP FERRET.  

Le chapitre 74 représente 2 911 911 euros en 2024. En 2023, il était de 2 709 765 euros, soit 

une augmentation de 7% entre les deux années.  

Il convient de souligner une baisse de 25 000 euros de la Dotation Globale de Fonctionnement 

(DGF) attribuée à la Commune entre 2023 et 2024 et la suppression de la dotation nationale 

de péréquation, représentant ainsi une baisse de 15 000 euros.   

On analyse aussi une réduction du reversement de la taxe de séjour reversée par l’Office de 

Tourisme à la Commune de 50 000 euros entre 2023 et 2024.  

Il est à noter une augmentation de 72 000 euros des subventions de fonctionnement de la 

Région pour l’année 2024 qui s’explique par une modification du rythme de versement des 
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soldes des années 2022 et 2023 et le versement d’acompte 2024 pour le site des Dunes du 

Cap-Ferret et des Réservoirs de Piraillan.  

Aussi, on observe que les subventions du Département pour le site des Dunes du Cap-Ferret 

et des Réservoirs de Piraillan et le nettoyage des plages ont été augmentées de 29 000 euros 

cette année.  

On note également une augmentation de 50 000 euros de la participation financière de la 

COBAN relative au fonctionnement de l’aire des saisonniers aux Sable d’Or.  

 

Enfin, en 2024, nous avons reçu pour la première fois une dotation pour perte de la taxe 

d’habitation sur les logements vacants de 104 000 euros et une dotation aménités rurales de 

52 000 euros.  

 

 

Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante : 3% des recettes réelles de 

fonctionnement 

Le chapitre 75 représente en 2024 un montant de 944 018 euros. Il était de 887 824 euros en 

2023.  

Cette évolution concerne principalement une hausse de produits de 26 000 euros liée à des 

révisions de loyers et une indemnisation d’assurance suite à la tempête de novembre 2023.  

 

Chapitre 77 - Produits exceptionnels : 0% des recettes réelles de fonctionnement 

Ils représentent 87 230 euros pour l’année 2024. Il s’agit principalement des remboursements 

de taxe foncière (prestation cabinet LEYTON) pour 82 000 euros.  

 

Chapitre 78 – Reprise de provisions : 1% des recettes réelles de fonctionnement  

Les provisions pour risques suivantes ont été reprises en 2024 :  

- Reprise de provisions Compte Epargne Temps (CET) : 104 400 euros ; 

- Reprise de provision pour créances douteuses : 852,41 euros ;  

- Reprise provision aléas climatiques : 150 000 euros ;  
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Synthèse des recettes réelles de fonctionnement 2024 
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1.2 Les dépenses réelles de fonctionnement 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement représentent 26 577 872 euros au CFU 2024. Elles 

représentaient 25 398 850 euros au CFU 2023. Elles sont en augmentation de 5% par rapport à 

l’exercice 2023.  

  CA 2022 CFU 2023 CFU 2024 
Variation 2024 

/ 2023 

011 - Charges à caractère 
général 

5 805 527 6 281 887 6 417 119 2% 

012 - Charges de personnel 13 305 535 14 034 701 14 975 174 7% 

014 - Atténuations de produits 3 204 494 3 246 285 3 310 987 2% 

65 - Autres charges de gestion 
courante 

1 246 756 1 420 704 1 524 130 7% 

66 - Charges financières 260 037 310 273 274 862 -11% 

67 - Charges exceptionnelles 48 252 0 601 NC 

68 - Dotations aux provisions 90 740 105 000 75 000 -29% 

TOTAL DEPENSES REELLES 
FONCTIONNEMENT 

23 961 342 25 398 850 26 577 872 5% 

042 - Opérations d'ordre 1 034 374 1 444 720 1 244 533 -14% 

TOTAL DEPENSES  
FONCTIONNEMENT 

24 995 716 26 843 570 27 822 406 4% 
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Chapitre 011 – Charges à caractère général : 24% des dépenses réelles 

Les charges à caractère général représentent 6 417 119 euros en 2024. Elles étaient de 6 281 

887 euros en 2023. Elles sont en augmentation de 2% par rapport à 2023.   

Les postes les plus importants en 2024 sont les suivants :  

- L’électricité pour 769 144 euros ;  

- Les contrats de prestations de services pour 1 391 623,43 euros ;  

- Les primes d’assurances pour 527 571,41 euros ;  

 

Les principales évolutions des charges à caractère général entre 2023 et 2024 sont les 

suivantes :  

- Energie : 103 000 euros d’augmentation par rapport à 2023 ;  

- Rémunération du cabinet Leyton 40 000 euros (économies trouvées sur les charges 

sociales et le foncier) ;  

- Formation : 55 000 euros supplémentaires par rapport à 2023 (Axe RH sur la formation 

et organisation de séminaires sur le management) ;  

- Campagne digitale pour les risques majeurs 24 624 € ;  

- Externalisation du nettoyage des sanitaires publiques pour 11 000 € liée à des arrêts 

maladie.  

 

Chapitre 012- Charges de personnel : 56% des dépenses réelles 

Le chapitre charges de personnel, à savoir la masse salariale représente 14 975 174 euros en 

2024, soit une augmentation de 7 % par rapport à l’exercice 2023. En effet, pour rappel en 

2023, les charges de personnel étaient de 14 034 701 euros.  

L’évolution de la masse salariale entre 2023 et 2024 s’explique : 

- Versement mobilité au profit de l’autorité organisatrice de la mobilité : 200 000 euros ;  

- La hausse sur l’année des 5 points d’indice de la fonction publique : 147 500 euros 

- La hausse du SMIC : 46 000 euros ;   

- Le report de l’effet Glissement Vieillesse Technicité (GVT) 2023 : 70 402 euros 

(promotion et avancement de grade en cours d'année) 

- Les stagiairisations : 10 000 euros ;  

- La refonte du régime indemnitaire : 34 000 euros ;  

- Hausse de la prévoyance agents pris en charge par la Collectivité exclusivement : 17 

000 euros ;  

- Mise en place de la complémentaire santé au profit de nos agents : 40 000 euros ;  

- Le coût des élections : 37 250 euros (européennes et législatives) ;  
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- Le coût des recrutements en cours de saison, y compris les navetiers saison 2024 non 

prévu budget prévisionnel 2024 : 195 000 euros ;  

- Le paiement des congés en fin de contrat (saisonniers) : 31 000 euros ;  

- La monétisation du CET : 53 200 euros.  

 

Chapitre 014 : Atténuations de produits : 12% des dépenses réelles 

En 2024, les dépenses du chapitre 014 se sont portées à 3 310 987 euros, soit une 

augmentation de 2% par rapport à l’exercice précédent.  

Pour rappel, les dépenses dans ce chapitre regroupent :  

- Le FNGIR (fonds national de garantie individuelle des ressources) : 3 056 120 euros ;  

- FPIC (fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 

communales) : 215 364 euros. Il était de 172 938 euros en 2023 ;  

- Les dégrèvements de taxe d’habitation sur les logements vacants sont de 16 703 

euros ;  

- Un reversement sur droits d’enregistrement est à noter pour 2024 d’un montant de 

22 800 euros.  

 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante : 6% des dépenses réelles 

Les charges de gestion courante représentent 1 524 130 euros en 2024. Elles étaient de 1 420 

704 euros en 2023, soit une augmentation de 7%.  

Les dépenses les plus importantes du chapitre sont :  

- Subvention de fonctionnement au profit du CCAS : 480 000 euros ;  

- Subventions de fonctionnement au profit des associations de la Commune : 321 825 

euros ;  

L’évolution des charges entre 2023 et 2024 s’explique notamment de la façon suivante :  

- Augmentation de la participation au SIVU33 de 5 000 euros ;  

- Augmentation de la participation aux travaux ONF (Dunes Cap Ferret, entretien pistes 

cyclables et plan plages) : 12 000 euros ;  

- Redevances du phare du Cap Ferret payées en 2024 pour l’année 2023 et 2024, soit 85 

000 euros ;  

- Indemnité d’imprévision payée à la SOGERES pour 37 000 euros ;  
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Chapitre 66 : Charges financières : 1 % des dépenses réelles 

Les charges financières représentaient en 2023 un montant total de 310 273 euros. Elles sont 

de 274 862 euros pour l’année 2024, soit une baisse de 11%. Cet abaissement s’explique par 

les tableaux d’amortissement des emprunts qui voient les remboursements d’intérêt fléchir 

au fur et à mesure des exercices.  

 

Chapitre 67 :  Charges exceptionnelles : 0,002 % des dépenses réelles 

Les charges exceptionnelles représentent 601 euros en 2024. Il s’agit de titres annulés sur les 

exercices précédents.  

 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions : 0,28% des dépenses réelles 

Les dotations aux provisions représentent 75 000 euros en 2024. Elles sont en baisse de 29% 

par rapport à l’exercice 2023, elles étaient de 105 000 euros. 

Il s’agit ici de :  

- 75 000 euros : provision pour le Compte Epargne Temps (CET).  
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Synthèse de dépenses réelles de fonctionnement 2024 
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II - Section d’investissement  

1.1 Les recettes d’investissement 
 

Les recettes totales de la section d’investissement s’élèvent à 10 658 506,85 euros au CFU 2024 :  

- 1 111 175 euros de subventions d’investissement (chapitre 13) ;  

- 53 465 euros d’immobilisations corporelles (chapitre 21) ;  

- 1 500 000 euros en Restant A Réaliser (RAR) correspondant à un emprunt souscrit en 2024, 

rentré en début d’année 2025 (chapitre 16) ;  

- 8 139 030,58 euros en recettes réelles d’investissement, dont 7 112 384,27 euros (chapitre 

10), au titre de l’affectation d’une partie de l’excédent de fonctionnement dégagée à la suite 

du résultat 2023 ;  

692 936,69 euros (chapitre 10), au titre du FCTVA ;  

333 709,62 euros (chapitre 10), au titre de la taxe d’aménagement ;  

- 1 244 533,49 euros et 92 302,78 euros en recettes d’ordre et patrimoniales (chapitre 040 – 

041).  

 

Chapitre    Réalisations RAR  

13 Subventions d'investissement 
1 111 175,00 1 198 266,44 

16 Emprunt 0,00 1 500 000,00 

21 Immobilisations corporelles 53 465,00 0,00 

10 Dotations 8 139 030,58 0,00 

27 Autres immobilisations 18 000,00 0,00 

Total - Recettes réelles d'investissement 9 321 670,58 2 698 266,44 

040 Opérations ordre 1 244 533,49 0,00 

041 Opérations patrimoniales 92 302,78 0,00 

Total recettes d'investissement 10 658 506,85 2 698 266,44 

 

Les recettes RAR sont les recettes engagées pour lesquelles l’encaissement n’est pas intervenu au 

moment de la clôture des comptes, soit le 31 décembre 2024.  

Elles représentent 2 698 266,44 euros pour l’année 2024 :  

- 1 500 000 d’emprunts ;  

- Solde de subventions concernant la maison des jeunes : 177 244,65 euros (DETR + 

Département + CAF) ;  

- Solde de subventions s’agissant de la recomposition spatiale de l’Horizon : 712 848,24 

euros (Département + Région + Fonds Verts + Agence de l’Eau + FEDER) ;  

- Subventions école de danse : 308 173,55 euros.  
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1.2 Les dépenses d’investissement 

 
Les dépenses totales de la section d’investissement s’élèvent à 11 433 084,51 euros pour le CFU 2024 

hors RAR :  

- 9 536 663,81 euros de dépenses réelles d’investissement soit, 83% des dépenses totales de la 

section d’investissement (chapitre 21 et 23) ;  

- 1 783 754,57 euros en remboursement du capital et en immobilisations financières (caution 

Petit Train) (chapitre 16 -27), soit 16% des dépenses totales de la section d’investissement ;  

- 112 666,13 euros en dépenses d’ordre et patrimoniales, soit 1% des dépenses totales de la 

section d’investissement (chapitre 040 – 041).  

 

Chapitre    Réalisations 2024 RAR  

21 Immobilisations corporelles  64 865,85 0,00 

23 Immobilisations en cours 9 471 797,96 1 954 022,81 

Sous total - Dépenses d'équipement 9 536 663,81 1 954 022,81 

10 Dotations 0 70 736,02 

16 Emprunts 1 765 754,57 0 

27 Immobilisations financières 18 000,00 0 

Sous total - Dépenses financières 1 783 754,57 70 736,02 

40 Opérations ordre 20 363,35 0 

41 Opérations patrimoniales 92 302,78 0 

Total dépenses d'investissement 11 433 084,51 2 024 758,83 

 

Les principales dépenses en matière d’investissement pour l’année 2024 ont été les suivantes :  

- Les acquisitions foncières ;  

- La recomposition spatiale de l’Horizon ;  

- La création de l’école de musique ;  

- La création de voies vertes et de voiries ;  

- La vidéoprotection ;  

- La rénovation du patrimoine de la Commune ;  

- La création de l’école de danse ;  

- Les moyens des services : matériels de transport et administration générale ;   

- L’investissement pour lutter contre les risques majeurs de la Commune ;  

- La réfection des perrés communaux ;  

- L’acquisition de nouveaux mobil homes pour loger les gendarmes ;  
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Les restes à réaliser (RAR) sont les dépenses engagées juridiquement pour lesquelles les travaux ne 

sont pas terminés au moment de la clôture des comptes, soit le 31 décembre 2024 et par conséquent, 

la facture correspondante n’est pas payée.  

Ainsi, les RAR 2024 représentent 1 954 022,81 euros. Ils sont constitués principalement par les travaux 

liés à l’éclairage public, à la voirie communale, et à la ligne verte et bleue.  

Le tableau ci-dessous reprend de façon exhaustive l’ensemble des dépenses d’équipements réalisé 

sur l’exercice 2024.  

Politiques publiques N°  Opérations 
Réalisations 

2024 
RAR 

Moyens des services 1010 Equipements des ST 83 409,02 29 342,72 

500 034,14 1409 Numérisation 4 487,16 588,69 

73 583,97 5022 Matériel de transport 232 872,40 14 168,06 

  5040 Tourisme - Fêtes 45 479,96 416,30 

  5046 Administration Générale 133 785,60 29 068,20 

       

       

Aménagement du territoire 5013 Acquisition foncière 1 801 077,47 19 000,00 

1 866 355,47 5026 PLU 65 278,00 141 651,00 

160 651,00      

       

Patrimoine 1101 Bâtiment PM 11 017,80 27 880,44 

813 935,67 113 Maison de la glisse 1 200,00 6 840,00 

345 677,09 116 Hôtel de ville 11 987,14   

  1202 Mobilhomes 132 430,50   

  1205 Salle de la Halle 9 292,80 3 000,00 

  1301 Poste MNS 7 508,57   

  1309 Marchés couverts 9 818,08 2 424,12 

  1405 Maison de la famille 4 629,60   

  1506 Le Corbusier 0,00 84 720,00 

  1602 Chaufferies 128 425,40 43 281,90 

  2101 Logements 26 400,00   

  2201 Logements saisonniers 48 440,36 6 370,56 

  2319 CCAS 89 112,39   

  5038 Petit train 58 343,88 49 999,14 

  5076 Eglise 0,00 3 720,00 

  5096 CTM 55 868,72 25 955,36 

  6002 Bâtiments 189 411,81 72 033,57 

  6004 Cimetières 20 094,62 19 452,00 

  9001 
Travaux accessibilité 

handicap 
9 954,00   
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Voirie - réseaux - éclairage 
public 

11012 Avenue de la Mairie 0,00 15 564,36 

942 875,80 1402 Grand Housteau 0,00 46 283,87 

573 614,08 1504 Réseaux 8 101,08 20 041,51 

  5011 Signalisation 52 401,38 4 526,11 

  5023 Voirie 504 881,30 139 113,15 

  5024 Aménagement voirie 41 910,53 24 557,47 

  5064 Voies vertes 179 725,42 26 978,64 

  6008 Eclairage public 155 856,09 296 548,97 

       

Environnement - risques 
majeurs 

2103 Ligne Verte et Bleue 35 990,40 90 625,22 

2 974 748,01 2301 Risques majeurs 28 244,52 47 220,24 

155 671,42 2305 Horizon 2 674 860,07 0,00 

  5014 Plantations 17 845,95   

  5017 Perrés  163 460,22 4 488,00 

  5075 
Amélioration de 
l'environnement 

54 346,85 13 337,96 

       

       

Enfance et Jeunesse 2203 Maison des jeunes 233 867,36 454 190,79 

565 815,72 5027 Ecole Cap Ferret 22 804,36 5 792,62 

498 885,13 5028 Ecole Primaire Lege 273 373,45 23 767,74 

  5029 Ecole Maternelle Lege 8 860,12 5 929,02 

  5056 Crèches  12 525,43 8 370,86 

  5070 Aire de jeux 11 631,60   

  6009 Ecole Claouey 2 753,40 834,10 

       

Culture et vie associative 2302 Ecole de danse 155 606,45 0,00 

1 580 334,46 2304 CEAM 9 089,38   

45 418,04 5062 Médiathèque 3 198,36 2 074,64 

  5072 Ecole de musique 1 311 560,35 6 439,08 

  107 Bac à voiles - pinasse 3 456,00   

  5031 Salle de Sports 81 967,92 30 543,72 

  5082 Stades 0,00 4 920,60 

  2202 CCV 15 456,00 1 440,00 

       

       

       

Sécurité 5012 Sécurité PM 227 698,69 100 522,08 

227 698,69      

100 522,08      

       

Total     9 471 797,96 1 954 022,81 
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Synthèse des dépenses d’investissement réalisées en 2024 :  
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III - Résultat 2024 
 

Résultat de l’exercice (provisoire)  2024 

Libellé  Montant 

Dépenses de fonctionnement 27 822 905,84 

Recettes de fonctionnement 31 888 413,55 

Résultat de l'exercice  4 065 507,71 

Excédent reporté  7 267 428,45 

Excédent cumulé  11 332 936,16 

    

Dépenses d'investissement 11 433 084,51 

Recettes d'investissement 10 658 506,85 

Résultat de l'exercice  -774 577,66 

Déficit reporté  -4 271 076,21 

Déficit cumulé -5 045 653,87 

    

    

Restes à réaliser en dépenses d'investissement 2 024 758,83 

Restes à réaliser en recettes d'investissement 2 698 266,44 

Excédent des restes à réaliser à financer 673 507,61 

    

Besoin de financement de l'investissement -4 372 146,26 

    

Affectation du résultat de fonctionnement 11 332 936,16 

1 - au besoin de financement de l'investissement -4 372 146,26 

2 - en report de fonctionnement 6 960 789,90 
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Au 31 décembre 2024 le Compte Financier Unique (CFU) de la commune est arrêté 

comme suit : 

Pour le fonctionnement, les dépenses sont arrêtées à 27 822 905,84 euros, soit une 

augmentation de 4% par rapport à l’exercice précédent.  

Les recettes sont arrêtées à 31 888 413,55 euros, soit une augmentation de 10% par rapport 

à l’exercice 2023.  

Les recettes totales (recettes de l’année N + excédent de l’année N-1) sont arrêtées à 39 155 

842 euros. Elles sont en baisse par rapport à l’année précédente qui s’explique par une 

utilisation du fonds de roulement de la collectivité en lieu et place de l’emprunt pour les deux 

années précédentes.   

L’excédent de clôture en fonctionnement est de 11 332 936,16 euros.  

 

En ce qui concerne le besoin réel de financement de la section d’investissement les dépenses 

d’investissement représentent 11 433 084,51 euros. Les recettes d’investissement sont de 10 

658 506,85 euros.   

 

Pour l’exercice 2024, le déficit de la section d’investissement est donc de 774 577,66 euros. Il 

y a également un déficit reporté de l’exercice 2023 d’un montant de 4 271 076,21 euros.  

Ainsi, le déficit cumulé de la section d’investissement est ainsi de 5 045 653,87 euros.  

 

S’agissant des restes à réaliser, ils représentent en dépenses 2 024 758,83 euros et en recettes 

2 698 266,44 euros. Ainsi, l’excédent des restes à réaliser est de 673 507,61 euros.  

 

Soit un besoin de financement de la section d’investissement de 4 372 146,26 euros qui 

comportent le déficit d’investissement 5 045 653,87 euros et l’excédent des restes à réaliser 

de : 673 507,61 euros.  

 

L’affectation du résultat qui sera reportée au BP 2025 est de 4 372 146,26 € afin de 

couvrir le besoin réel de financement de la section d’investissement et 6 960 789,90 € seront 

conservés au R002 en excédent de fonctionnement pour le budget primitif de 2025. 
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IV – Les ratios  
 

La population totale de la ville de LEGE-CAP FERRET est de 8 504 habitants.  

Les ratios 

Population 2024 

8 504 

2024 

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population  
3 125,40 

2 Recettes réelles de fonctionnement / population  3 747,42 

3 Dépenses d'équipement brut / population  1 121,43 

4 Encours de dette / population  1 516,83 

5 DGF / population  96,31 

6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement  

56% 

7 
Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel 
de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement  

89% 

8 Taux d'épargne brut  17% 

9 Taux d'épargne nette  11% 

10 Ratio d'endettement 40% 

11 Capacité de désendettement  2,44 
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Partie 2 : Présentation du Compte Financier Unique du budget 

annexe des Corps Morts  
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I - Section de fonctionnement 
 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes 

nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services municipaux.  

Les recettes réelles de fonctionnement 
 

Les recettes réelles de fonctionnement se portent à 2 457 933 euros en 2024. Elles étaient 

de 2 224 515 en 2023. Elles sont en augmentation de 10% par rapport à l’exercice 2023.  

  CA 2022 CFU 2023 CFU 2024 
Variation 

2023 / 2024 

013 - Atténuation de charges 0 0 0 NC 

70 - Produits de service 1 947 786 2 058 114 2 319 587 13% 

73 - Impôts et taxes 0 0 0 NC 

731 - Fiscalité locale 19 773 0 0 NC 

74 - Dotations et 
participations 

7 909 11 026 726 -93% 

75 - Autres produits de 
gestion courante 

112 3 223 18 620 478% 

76 - Produits financiers 0 0 0 NC 

77 - Produits exceptionnels 0 0 119 000 NC 

78 - Reprise sur provisions 0 152 151 0 -100% 

TOTAL RECETTES REELLES DE 
FONCTIONNEMENT 

1 975 580 2 224 514 2 457 933 10% 

042 - Opérations d'ordre 0 13 084 79 834 510% 

002 - Excédent reporté 711 037 391 999 0 -100% 

TOTAL RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

2 686 617 2 629 597 2 537 767 -3% 
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Chapitre 70 - Produits de service : 94,37% des recettes réelles de fonctionnement 

Les produits de service représentent en 2024 la somme de 2 319 587 euros. Ce chapitre est 

en augmentation de 13% par rapport à 2023.  

- Redevance occupation du domaine public : 30 662,26 euros : occupation du domaine 

public par les poseurs de corps-morts au mole du Four ;  

- Redevance des bateliers : 107 751,28 euros ;  

- Redevance pour les corps-morts : 2 109 879 euros ;  

- Redevance navettes corps-morts et cale de mise à l’eau :  71 294,20 euros.  

 

Chapitre 74 - Dotations et participations : 0,03 % des recettes réelles de fonctionnement 

En 2024, le chapitre 74 est de 726 euros. Il s’agit du FCTVA.  

 

Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante : 0,76 % des recettes réelles de 

fonctionnement 

En 2024, le chapitre 75 représente 18 620 euros. Il s’agit des remboursements des dépenses 

de fonctionnement de l’assurance suite aux tempêtes de l’hiver 2023. 

 

Chapitre 77 - Produits exceptionnels : 4,84 % des recettes réelles de fonctionnement 

Le chapitre représente 119 000 euros en 2024. Il s’agit des remboursements des dépenses 

d’investissement de notre assurance suite aux tempêtes de l’hiver 2023.  
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Recettes réelles de fonctionnement 2024 
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Les dépenses réelles de fonctionnement 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement représentent 1 866 150 euros au CFU 2024. Elles sont en 

réduction de 6 % par rapport à l’exercice 2023.  

  CA 2022 CFU 2023 CFU 2024 
Variation 

2023 / 2024 

011 - Charges à caractère 
général 

1 159 430 1 317 348 1 126 983 -14% 

012 - Charges de personnel 296 569 325 022 408 809 26% 

014 - Atténuations de produits 0 0  0 NC 

65 - Autres charges de gestion 
courante 

302 280 339 552 328 542 -3% 

67 - Charges exceptionnelles 0 0 227 NC 

68 - Dotations aux provisions 845 1 929 1 589 -18% 

TOTAL DEPENSES REELLES 
FONCTIONNEMENT 

1 759 124 1 983 851 1 866 150 -6% 

042 -  Opérations d'ordre 52 627 64 762 283 773 338% 

TOTAL DEPENSES  
FONCTIONNEMENT 

1 811 751 2 048 613 2 149 923 5% 
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Chapitre 011 - Charges à caractère général : 60 % des dépenses réelles 

Au CFU 2024, le chapitre charges à caractère général représente 1 126 983 euros, il est en 

réduction de 14% par rapport à l’exercice 2023.  

Au sein du chapitre 011, nous retrouvons principalement les contrats de prestation de services 

pour un montant de 961 789 euros :  

- 961 789 euros principalement pour la pose et la dépose des corps-morts.  

Il convient de noter que le service public des navettes corps morts a été repris en régie 

municipal. Par conséquent, les dépenses de prestations de services sont transférées en partie 

au chapitre 012 et au chapitre 011. Aussi, on peut noter par exemple des coûts nouveaux de 

carburant pour les navettes (19 000 euros) et de location d’un trafic pour le service des 

navettes (5 000 euros).  

Nous trouvons également les coûts liés à la location des horodateurs, la mise en place et sortie 

des pontons et des passerelles, la maintenance informatique, et les frais de 

télécommunication, bancaire et d’affranchissement.    

 

Chapitre 012 - Charges de personnel : 22 % des dépenses réelles 

Au CFU 2024, le chapitre charges de personnel représente 408 809 euros, il est en 

augmentation de 26% par rapport à l’exercice 2023. Le coût supplémentaire des navetiers 

pour la saison 2024 est de 84 000 euros.  

 

Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante : 18 % des dépenses réelles 

Les charges de gestion courante sont de 328 542 euros en 2024. Elles sont en réduction de 3% 

par rapport à 2023.  

Elles étaient de 339 552 euros au CFU 2023.    

Il s’agit ici notamment de la redevance perçue par l’Etat pour les corps-morts qui représente 

en 2024 le montant de 297 180 euros. Pour rappel, elle représentait 312 269 euros en 2023.   

 

Chapitre 67 :  Charges exceptionnelles : 0% des dépenses réelles 

Au CFU 2024, le chapitre représente 227 euros.  

 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions : 0,09 % des dépenses réelles 

Les dotations aux provisions pour créances douteuses représentent 1 589 euros en 2024.  
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Dépenses réelles de fonctionnement 2024 

 

 

Les opérations d’ordre au chapitre 042 représentent 283 773 euros en 2024. Elles sont en 

augmentation de 338% par rapport à 2023. Il s’agit du remboursement de l’assurance des sinistres sur 

les pontons suite aux tempêtes de fin 2023 et l’impact de l’amortissements des corps morts à moindre 

impact écologique.  
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II - Section d’investissement  

 

Les recettes d’investissement 
 

Les recettes totales de la section d’investissement s’élèvent à 918 374,78 euros au CFU 2024 :  

- 6 000 euros de subventions d’investissement (chapitre 13) ;  

- 628 601,55 euros en recettes réelles d’investissement, dont 580 984,09 euros au titre de 

l’affectation d’une partie de l’excédent de fonctionnement dégagée à la suite du résultat 

2023 (chapitre 10) et 47 617,46 euros (chapitre 10), au titre du FCTVA ;  

- 283 773,23 euros en recettes d’ordre et patrimoniales (chapitre 040).  

 

Chapitre    Réalisations RAR  

13 Subventions d'investissement 6 000,00 0,00 

16 Emprunts 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 

10 Dotations 628 601,55 0,00 

27 Autres immobilisations 0,00 0,00 

Total - Recettes réelles d'investissement 634 601,55 0,00 

40 Opérations ordre 283 773,23 0,00 

41 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 

Total recettes d'investissement 918 374,78 0,00 
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Les dépenses d’investissement 

 
Les dépenses totales de la section d’investissement s’élèvent à 1 008 487,55 euros pour le CFU 2024 :  

- 1 008 563,55 euros de dépenses réelles d’investissement (chapitres 21 et 23) ;  

- 79 834 euros en dépenses d’ordre et patrimoniales (chapitre 040).  

 

Chapitre    Réalisations 2024 RAR  

20 
Immobilisations 
incorporelles 

0,00 63 452,40 

21 Immobilisations corporelles  117 900,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 890 753,55 1 809,60 

Sous total - Dépenses d'équipement 1 008 653,55 65 262,00 

10 Dotations 0,00 0,00 

16 Emprunts 0,00 0,00 

27 Immobilisations financières 0,00 0,00 

Sous total - Dépenses financières 0,00 0,00 

40 Opérations ordre 79 834,00 0,00 

41 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 

Total dépenses d'investissement 1 088 487,55 65 262,00 

 

Les RAR représentent 65 262 euros au CFU 2024, il s’agit principalement des frais d’études pour le 

renouvellement des ZMEL.  
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Les principales dépenses en matière d’investissement pour l’année 2024 ont été les suivantes :  

- La construction du ponton SNSM ;  

- L’entretien des pontons communaux,  

- L’acquisition de navettes pour le service des navettes corps-morts : 117 900 euros.  

Les restes à réaliser (RAR) sont les dépenses engagées juridiquement pour lesquelles les travaux ne 

sont pas terminés au moment de la clôture des comptes, soit le 31 décembre 2024 et par conséquent, 

la facture correspondante n’est pas payée.  

Ainsi, les dépenses restant à réaliser représentent 1 809,60 euros pour l’année 2024.   

N° Opérations Réalisations 2024 RAR 

2001 Appontement bateau SNSM 377 287,71 0,00 

2301 Local SNSM 0,00 0,00 

24001 Matériel mobiliers 2 198,40 0,00 

24002 Travaux d'accès aux corps morts 3 069,50 0,00 

6001 Travaux cales 1 794,36 0,00 

7001 Pontons divers 506 403,58 1 809,60 

    890 753,55 1 809,60 
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III - Résultat 2024 
 

Résultat de l'exercice (provisoire)  2024 

Libellé  Montant 

Dépenses de fonctionnement 2 149 922,86 

Recettes de fonctionnement 2 537 766,91 

Résultat de l'exercice 387 844,05 

Excédent reporté  0,00 

Excédent cumulé  387 844,05 

    

Dépenses d'investissement 1 088 487,55 

Recettes d'investissement 918 374,78 

Résultat de l'exercice -170 112,77 

Déficit/Excédent reporté  82 826,53 

Déficit/Excédent cumulé -87 286,24 

    

    

Restes à réaliser en dépenses d'investissement 65 262,00 

Restes à réaliser en recettes d'investissement   

Déficit des restes à réaliser à financer -65 262,00 

    

Besoin de financement de l'investissement -152 548,24 

    

Affectation du résultat de fonctionnement 387 844,05 

1 - au besoin de financement de l'investissement -152 548,24 

2 - en report de fonctionnement 235 295,81 
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Au 31 décembre 2024 le Compte Financier Unique (CFU) du budget annexe des corps 

morts est arrêté comme suit : 

Pour le fonctionnement, les dépenses sont arrêtées à 2 149 922,86 euros.   

Les recettes sont arrêtées à 2 537 766,91 euros.  

 

L’excédent de clôture en fonctionnement est de 387 844,05 euros.  

 

En ce qui concerne le besoin réel de financement de la section d’investissement les dépenses 

d’investissement représentent 1 088 487,55 euros.  

Les recettes d’investissement sont de 918 374,78 euros.   

 

Pour l’exercice 2024, la section d’investissement est en déficit de 170 112,77 euros. Il y a un 

excédent reporté de l’exercice 2023 d’un montant de 82 826,53 euros.  

Ainsi, le déficit cumulé de la section d’investissement est de 87 286,24 euros.  

 

S’agissant des restes à réaliser, ils représentent en dépenses 65 262 euros. Ainsi, le besoin de 

financement des restes à réaliser est du même montant soit 65 262 euros.  

 

Soit un besoin de financement de la section d’investissement de 152 548,24 euros qui 

comportent le déficit d’investissement de 87 286,24 euros et les restes à réaliser de 65 262 

euros. 

 

L’affectation du résultat qui sera reportée au BP 2025 est :  

▪ 152 548,24 € afin de couvrir le besoin réel de financement de la section 

d’investissement. 

▪ 235 295,81 € en report de fonctionnement au BP 2025.  
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IV - Les ratios  
 

La population totale de la ville de LEGE-CAP FERRET est de 8 504 habitants.  

Les ratios 

Population 2024 

8 504 

2024 

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population  
219,44 

2 Recettes réelles de fonctionnement / population  289,03 

3 Dépenses d'équipement brut / population  118,61 

4 Encours de dette / population  0,00 

5 DGF / population  0,00 

6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement  
21,91% 

7 
Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de 
la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement  

76% 

8 Taux d'épargne brut  24,08% 

9 Taux d'épargne nette  24,08% 

10 Ratio d'endettement 0% 

11 Capacité de désendettement  0,00 
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Partie 3 : Présentation du Compte Financier Unique du budget 

annexe des Villages Ostréicoles 
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I - Section de fonctionnement 
 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes 

nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services municipaux.  

Les recettes réelles de fonctionnement 
 

Les recettes réelles de fonctionnement se portent à 403 581 euros en 2024. Elles sont en 

diminution de 12% par rapport à l’exercice 2024.  

 

  CA 2022 CFU 2023 CFU 2024 
Variation 

2023 / 2024 

013 - Atténuation de charges 0 0 0 0% 

70 - Produits de service 365 604 377 801 373 132 -1% 

73 - Impôts et taxes 0 0 0 NC 

731 - Fiscalité locale 0 0 0 NC 

74 - Dotations et participations 156 1 201 1 470 22% 

75 - Autres produits de gestion 
courante 

0 301 1 500 398% 

76 - Produits financiers 0 0 0 NC 

77 - Produits exceptionnels 0 0 21 000 NC 

78 - Reprise sur provisions 6 849 78 418 6 479 -92% 

TOTAL RECETTES REELLES DE 
FONCTIONNEMENT 

372 610 457 721 403 581 -12% 

042 - Opérations d'ordre 0 0 0 NC 

002 - Excédent reporté 526 287 607 806 541 730 -11% 

TOTAL RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

898 897 1 065 527 945 311 -11% 

 

 

 

 

 



 

38 
1-02a - FIN - Note de présentation brève et synthétique CFU BP - CM + VO Commune 2024  

 

Chapitre 70 - Produits de service : 92,46 % des recettes réelles de fonctionnement 

Les produits des services représentent en 2024 la somme de 373 131,70 euros. Il s’agit des 

redevances des cabanes d’habitation et des chais de pêche et de rangement des villages 

ostréicoles.  

 

Chapitre 74 - Dotations et participations : 0,36 % des recettes réelles de fonctionnement 

Ce chapitre représente 1 470 euros pour l’exercice 2024. Il s’agit du FCTVA.  

 

Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante : 0,37 % des recettes réelles de 

fonctionnement 

Le chapitre 75 représentent 1 500 euros en 2024. Il s’agit des remboursements de frais de 

justice d’un contentieux des villages ostréicoles.   

 

Chapitre 77 - Produits exceptionnels : 5,20 % des recettes réelles de fonctionnement 

Le chapitre représente 21 000 euros en 2024. Il s’agit des indemnités de la cabane à vocation 

sociale.  

 

Chapitre 78 – Reprise de provisions : 1,61 % des recettes réelles de fonctionnement  

Au CFU 2024, les provisions pour risques suivantes ont été reprises :  

- Reprise de provision pour créances douteuses : 6 479,09 euros.  
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Recettes réelles de fonctionnement 2024 
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Les dépenses réelles de fonctionnement 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement représentent 166 965 euros au CFU 2024. Elles sont en 

augmentation de 4 % par rapport à l’exercice 2023.  

  CA 2022 CFU 2023 CFU 2024 
Variation 

2023 / 
2024 

011 - Charges à caractère 
général 

58 351 48 288 51 252 6% 

012 - Charges de personnel 36 987 38 996 39 600 2% 

014 - Atténuations de produits 0 0 0 NC 

65 - Autres charges de gestion 
courante 

17 813 29 463 59 534 102% 

66 - Charges financières 24 802 20 784 16 579 -20% 

67 - Charges exceptionnelles 0 0 0 NC 

68 - Dotations aux provisions 12 983 22 550 0 -100% 

TOTAL DEPENSES REELLES 
FONCTIONNEMENT 

150 936 160 081 166 965 4% 

042 -  Opérations d'ordre 6 449 7 200 29 812 314% 

TOTAL DEPENSES  
FONCTIONNEMENT 

157 385 167 281 196 777 18% 
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Chapitre 011 – Charges à caractère général : 31 % des dépenses réelles 

En 2024, les charges à caractère général représentent 51 252 euros. Elles sont en 

augmentation de 6% par rapport à 2023.  

En 2023, le chapitre charges à caractère général représentait 48 288 euros.   

 

Chapitre 012- Charges de personnel : 24 % des dépenses réelles 

La masse salariale en 2024 représente 39 600 euros. Le chapitre charges de personnel 

représentait en 2023 la somme de 38 996 euros. Le chapitre est en augmentation de 2% par 

rapport à l’exercice 2023.  

 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante : 36 % des dépenses réelles 

Le chapitre 65 représente en 2024 la somme totale de 59 534 euros. Les charges de gestion 

courante étaient de 29 463 euros en 2023.  

Ce chapitre est en évolution de 102% par rapport à l’exercice 2023. 

Cette évolution s’explique par le versement d’une subvention de la Commune au profit du 

Comité Régional de la Conchyliculture et du reversement au CCAS du montant des indemnités 

de la cabane à vocation sociale : 21 000 euros.  

Enfin, la redevance versée à l’Etat en 2024 représente 11 930 euros.  

 

Chapitre 66 : Charges financières : 10 % des dépenses réelles 

Le chapitre concernant les charges financières représente en 2024, la somme de 16 579 euros. 

Les charges financières représentaient 20 784 euros en 2023. Elles sont en réduction de 20% 

par rapport à 2023.   
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Dépenses réelles de fonctionnement 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31%

24%
0%

36%

10% 0%0%

011 - Charges à caractère général 012 - Charges de personnel

65 - Autres charges de gestion courante 66 - Charges financières



 

43 
1-02a - FIN - Note de présentation brève et synthétique CFU BP - CM + VO Commune 2024  

II - Section d’investissement  

 

Les recettes d’investissement 
 

Les recettes totales de la section d’investissement s’élèvent à 390 819,63 euros au CFU 2024 :  

- 361 008,13 euros en recettes réelles d’investissement (chapitre 10), dont 356 515,91 euros 

au titre de l’affectation d’une partie de l’excédent de fonctionnement dégagée à la suite du 

résultat 2022 et 4 492,22 euros (chapitre 10), au titre du FCTVA ;  

- 29 811,50 euros en recettes d’ordre et patrimoniales (chapitre 040).  

 

Chapitre    Réalisations RAR  

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 

10 Dotations 361 008,13 0,00 

27 Autres immobilisations 0,00 0,00 

Total - Recettes réelles d'investissement 361 008,13 0,00 

40 Opérations ordre 29 811,50 0,00 

41 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 

Total recettes d'investissement 390 819,63 0,00 
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Les dépenses d’investissement 

 
Les dépenses totales de la section d’investissement s’élèvent à 457 617,71 euros pour le CFU 2024 :  

- 363 466,28 euros de dépenses réelles d’investissement (chapitre 23) ;  

- 94 151,43 euros de remboursement d’emprunts (chapitre 16).  

 

Chapitre    Réalisations 2024 RAR  

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles  0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 363 466,28 103 765,32 

Sous total - Dépenses d'équipement 363 466,28 103 765,32 

10 Dotations 0,00 0,00 

16 Emprunts 94 151,43 0,00 

27 Immobilisations financières 0,00 0,00 

Sous total - Dépenses financières 94 151,43 0,00 

40 Opérations ordre 0,00 0,00 

41 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 

Total dépenses d'investissement 457 617,71 103 765,32 
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Les principales dépenses en matière d’investissement pour l’année 2024 ont été les suivantes :  

- La réhabilitation des perrés ;  

- La construction de la Maison de la mer (frais d’études) ;  

- Les voies – réseaux – bâtiments ;  

 

Les restes à réaliser (RAR) sont les dépenses engagées juridiquement pour lesquelles les travaux ne 

sont pas terminés au moment de la clôture des comptes, soit le 31 décembre 2024 et par conséquent, 

la facture correspondante n’est pas payée.  

Les dépenses restant à réaliser représentent 103 765,32 euros pour l’année 2024.   

Ils sont constitués principalement par : 

- La réhabilitation des perrés ;  

- Les voies – réseaux – bâtiments ;   

- La construction de la Maison de la mer.  

 

N° Opérations Réalisations 2024 RAR 

2001 Réhabilitation des perrés 310 104,00 24 410,00 

2101 Défense des villages 14 402,48 0,00 

2301 Maison de la mer 706,80 35 923,20 

6001 Voies - réseaux - bâtiments 38 253,00 43 432,12 

6003 Préservation de l'environnement 0,00 0,00 

Total 363 466,28 103 765,32 
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III - Résultat 2024 
 

Résultat de l’exercice (provisoire)  2024 

Libellé  Montant 

Dépenses de fonctionnement 196 776,53 

Recettes de fonctionnement 403 580,71 

Résultat de l'exercice 206 804,18 

Excédent reporté  541 730,11 

Excédent cumulé  748 534,29 

    

Dépenses d'investissement 457 617,71 

Recettes d'investissement 390 819,63 

Résultat de l'exercice -66 798,08 

Déficit reporté  -101 284,79 

Déficit cumulé -168 082,87 

    

    

Restes à réaliser en dépenses d'investissement 103 765,32 

Restes à réaliser en recettes d'investissement 0,00 

Déficit des restes à réaliser à financer -103 765,32 

    

Besoin de financement de l'investissement -271 848,19 

    

Affectation du résultat de fonctionnement 748 534,29 

1 - au besoin de financement de l'investissement -271 848,19 

2 - en report de fonctionnement 476 686,10 
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Au 31 décembre 2024 le Compte Financier Unique (CFU) du budget des villages 

ostréicoles est arrêté comme suit : 

Pour le fonctionnement, les dépenses sont arrêtées à 196 776,53 euros.   

 

Les recettes totales sont arrêtées à 945 310,82 euros.  

Les recettes 2024 sont composées de 403 580,71 euros de recettes réelles de fonctionnement, 

de 541 730,11 euros d’excédent reporté.  

L’excédent de clôture en fonctionnement est de 748 534,29 euros.  

 

Les dépenses d’investissement représentent 457 617,71 euros.  

Les recettes d’investissement sont de 390 819,63 euros.   

 

Pour l’exercice 2024, la section d’investissement est en déficit de 66 789,08 euros. Il y a 

également un déficit reporté de l’exercice 2023 d’un montant de 101 284,79 euros.  

Ainsi, le déficit cumulé de la section d’investissement est ainsi de 168 082,87 euros.  

 

S’agissant des restes à réaliser, ils représentent en dépenses 103 765,32 euros et en recettes 

0 euros. Ainsi, le besoin de financement des restes à réaliser : 103 765,32 euros.  

 

Soit un besoin de financement de la section d’investissement de 271 848,19 euros qui 

comportent le déficit d’investissement 168 082,87 euros et les restes à réaliser de 103 765,32 

euros. 

 

L’affectation du résultat qui sera reportée au BP 2025 est de 271 848,19 € afin de 

couvrir le besoin réel de financement de la section d’investissement. L’excédent reporté à la 

section de fonctionnement au BP 2025 est de 476 686,10 euros.  
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IV - Les ratios  
 

La population totale de la ville de LEGE-CAP FERRET est de 8 504 habitants.  

Les ratios 

Population 2024 

8 504 

2024 

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population  
19,63 

2 Recettes réelles de fonctionnement / population  47,46 

3 Dépenses d'équipement brut / population  42,74 

4 Encours de dette / population  47,48 

5 DGF / population  0,00 

6 
Dépenses de personnel / dépenses réelles de 
fonctionnement  

23,72% 

7 

Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement 
annuel de la dette en capital / recettes réelles de 
fonctionnement  

64,70% 

8 Taux d'épargne brut  58,63% 

9 Taux d'épargne nette  35,30% 

10 Ratio d'endettement 100,04% 

11 Capacité de désendettement  1,71 
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Conclusion générale  

Pour le budget principal, le compte financier unique 2024 (CFU) nous permet d’analyser de façon 

empirique d’une part les résultats du fonctionnement et d’autre part ceux de l’investissement.   

S’agissant du fonctionnement 2024, les recettes réelles ont augmenté de 10% en 2024 par rapport à 

l’exercice 2023. Cette dynamique s’explique en partie par une hausse des recettes fiscales et des DMTO 

mais également par une augmentation des redevances des services publics de la Commune.  

A contrario, le soutien financier de l’Etat au niveau communal poursuit son émiettement. En effet, la 

dotation globale de fonctionnement au profit de la collectivité diminue en 2024 et la dotation nationale 

de péréquation à la Commune de LEGE-CAP FERRET a été supprimée.  

Concernant les dépenses réelles de fonctionnement, elles sont contenues avec une évolution de 5% 

en 2042, liée à l’augmentation des prix et aux mesures nationales et exogènes aux choix de l’autorité 

territoriale qui ont un impact conséquent en termes de masse salariale.  

En matière d’équipement, la Commune a investi de façon conséquente en 2024 en autofinançant 

principalement ses dépenses. Les politiques prioritaires de l’année ont été :  

- Le logement : acquisition foncière ;  

- L’environnement :  recomposition spatiale de l’Horizon ;  

- La sécurité : réhabilitation de la vidéoprotection sur la Commune ;  

- La voirie : nouvelle voie verte et entretien de la voirie communale ;  

- La culture : école de musique et école de danse ;  

- L’enfance et la jeunesse : maison des jeunes ; 

- La gestion du patrimoine communal : rénovation et modernisation de son parc ;  

Enfin, dans un contexte économique et financier incertain, il convient de souligner que la Commune a 

continué d’investir en 2024, tout en faisant le choix de se désendetter.  

 

Pour le budget annexe des corps morts, les dépenses réelles de fonctionnement ont été maîtrisées en 

section de fonctionnement notamment avec la reprise en régie des navettes corps morts. Cet effort a 

permis à la collectivité d’investir dans un nouveau ponton pour la SNSM et de réhabiliter les pontons 

et jetées endommagés par les hivers successifs.  

Enfin, le budget annexe des villages ostréicoles reste stable en termes de dépenses et des recettes de 

fonctionnement. Les excédents annuels réguliers permettent d’investir de façon importante dans la 

rénovation des perrés communaux et la réalisation future d’une maison de la mer au village du Canon.  
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Note de présentation brève et synthétique du Budget 

Primitif 2025 – budget principal et budgets annexes 
 

 

Partie 1 : Présentation du budget primitif 2025 du budget principal 

 

Partie 2 : Présentation du budget primitif 2025 du budget annexe des 

Corps Morts  

 

Partie 3 : Présentation du budget primitif 2025 du budget annexe des 

Villages Ostréicoles  
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Partie 1 : Présentation du budget primitif 2025 du budget principal 

 

Introduction  

 

I. Section de fonctionnement 
 

1.1  Les recettes réelles de fonctionnement 
 

1.2  Les dépenses réelles de fonctionnement 

 

II. Section d’investissement  
 

2.1  Les recettes d’investissement 
 

2.2  Les dépenses d’investissement 
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A la suite du débat d’orientations budgétaires (DOB) qui s’est tenu lors du conseil municipal 

du 13 mars 2025, il vous est désormais proposé de vous prononcer sur le projet de budget 

primitif 2025 de la ville de LEGE-CAP FERRET (budget principal et ses deux budgets annexes).  

L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation, 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget 

primitif et au compte financier unique afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux.  

Le budget primitif constitue le second acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 

commune. Il est voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se 

rapporte.  

Il est constitué de deux sections, fonctionnement et investissement. Toutes deux doivent être 

présentées en équilibre, les recettes égalant les dépenses.  

La section de fonctionnement retrace toutes les recettes et les dépenses de la gestion 

courante de la commune. L’excédent dégagé par cette section est utilisé pour rembourser le 

capital emprunté et également pour autofinancer les investissements de la Ville.   

La section d’investissement retrace les programmes d’équipement en cours ou à venir. Les 

recettes sont issues de l’excédent de la section de fonctionnement ainsi que les dotations, les 

subventions et les emprunts.  

Un budget est soumis aux principes budgétaires suivants :  

 Annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  

A noter, au cours de la préparation budgétaire et de l’élaboration du budget primitif, il est 

conseillé d’adopter une vision plus pessimiste sur les recettes et une vision optimiste sur les 

dépenses. Il est donc important de dissocier les données issues du compte financier unique 

2024 des données issues du budget primitif 2025 

Le budget primitif 2025 reprend les grandes orientations du DOB 2025. Il a la particularité 

d’être adopté en suivant le vote du compte financier unique et ainsi d’intégrer directement 

les résultats de l’exercice 2024.  

Le BP 2025 a été construit sur la base des hypothèses suivantes :  

1. Une fiscalité constante via la reconduction des taux d’imposition actuels ;  

2. Une prévision prudente des recettes fiscales relatives aux droits de mutation à titre 

onéreux (DMTO) ;  

3. Des dépenses de fonctionnement contenues ; 

4. Une priorisation des dépenses d’équipement pour 2025 

 

 

 



 

5 
 

Les volumes budgétaires 2025 

Le projet de budget primitif de la Ville de LEGE-CAP FERRET est composé du budget principal 

et des budgets annexes des corps morts et des villages ostréicoles.  

Au total, ces trois budgets s’équilibrent à 56 173 379,75 euros qui se répartissent comme suit :  

▪ Fonctionnement : 38 588 353,81 euros 

▪ Investissement : 17 585 025,94 euros 

 

 

 

 

69%

31%

56 M €

35 284 838,90

16 108 897,60

Budget principal

2 465 195,81

565 094,05
Budget corps morts

838 319,10

911 034,29

Budget villages ostréicoles 
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Le budget principal 2025 de la Commune est équilibré à 51 393 737 euros :  

FONCTIONNEMENT TOTAL 

DEPENSES 35 284 839 

RECETTES 35 284 839 

  

INVESTISSEMENT TOTAL 

DEPENSES 16 108 898 

RECETTES 16 108 898 

  

TOTAL CUMULE BUDGET PRINCIPAL 51 393 737 
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I. Section de fonctionnement 
 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires 

au fonctionnement courant et récurrent des services municipaux.  

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 
 

Au BP 2025, les recettes réelles de fonctionnement prévisionnelles sont évaluées à 28 304 

049 euros. Elles sont en augmentation de 6% par rapport au BP 2024.  

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Libellé du Chapitre BP 2024 BP 2025 Ecart Evolution 

013 - Atténuations de charges 215 000 100 000 -115 000 -53% 

70 - Produits des services 1 757 000 2 273 000 516 000 29% 

73 - Impôts et taxes 21 355 000 22 523 000 1 168 000 5% 

74 - Dotations et participations 2 374 133 2 426 049 51 916 2% 

75 - Autres produits de gestion 
courante 

869 000 882 000 13 000 1% 

78 - Reprise provision 200 000 100 000 -100 000 -50% 

TOTAL RECETTES REELLES  26 770 133 28 304 049 1 533 916 6% 

042 - Opérations de transfert entre 
sections 

18 000 20 000 2 000 11% 

002 - Excédent de Fonctionnement 7 260 743 6 960 790 -299 953 -4% 

TOTAL RECETTES   34 048 876 35 284 839 1 235 963 4% 
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Chapitre 013 - Atténuation de charges : 0,35 % des recettes réelles de fonctionnement 

Il s’agit des remboursements de rémunération du personnel communal.  

Au BP 2025, les atténuations de charges sont prévues pour un montant de 100 000 euros en 

2025. Elles étaient de 215 000 au BP 2024. En effet, compte tenu des nouvelles conditions du 

contrat d’assurance, il est prévu une prévision budgétaire très prudente pour le budget 

primitif 2025.  

Chapitre 70 - Produits de service :  8,03% des recettes réelles de fonctionnement 

Au BP 2025, les produits des services sont prévus à 2 273 000 euros. La prévision budgétaire 

est en hausse de 29% par rapport au BP 2024. Cette augmentation s’explique par une hausse 

du réalisé en 2024, permettant ainsi de revoir à la hausse la prévision budgétaire 2025.    

Pour rappel, ce chapitre comprend les produits des services : CEAM – Garderies – ALSH – 

Cantines scolaires – Crèches – AOT port de Claouey – baux des antennes téléphoniques – 

Redevance du camping des Pastourelles – le forfait post stationnement – les redevances 

cimetières.  

 

Chapitres 73 et 731 - Impôts et taxes : 79,58 % des recettes réelles de fonctionnement 

Les chapitres 73 et 731 représentent au BP 2025 la somme de 22 523 000 euros. Les chapitres 

73 et 731 étaient de 21 355 000 euros au BP 2024.  

D’une part, il s’agit des attributions de compensation reversées par la COBAN auprès de la 

Commune de LEGE-CAP FERRET d’un montant de 1 293 000 euros.  

D’autre part, il s’agit de la fiscalité locale pour un montant total de 21 230 000 euros 

décomposés comme suit :  

- Concernant les Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO), il est prévu au BP 2025, 

2 030 000 euros. En effet, il est nécessaire de prévoir un prévisionnel prudent pour ce 

chapitre compte tenu du contexte financier international et national et d’une reprise 

lente du marché immobilier.   

 

- S’agissant des impôts directs locaux, il est proposé d’inscrire 18 200 000 euros au BP 

2025.  

 

- Il est également inscrit au BP 2025 la somme de 350 000 euros relative à la taxe sur la 

consommation finale d’électricité.  

 

- Enfin, il est proposé de fixer à 650 000 euros le montant prévisionnel des droits de 

place au BP 2025.  
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Chapitre 74 - Dotations et participations : 8,57 % des recettes réelles de fonctionnement 

Ce chapitre représente 2 426 049 euros au BP 2025.  

Il comprend la Dotation forfaitaire des Communes (DF) pour un montant prévisionnel de 800 

000 euros.  

Au BP 2025, le versement de l’Office de tourisme est prévu pour un montant de 619 000 

euros.  

Les subventions CAF au BP 2025 sont fixées à 720 000 euros, elles restent stables par rapport 

à 2024. 

 

Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante : 3,12 % des recettes réelles de 

fonctionnement 

Les recettes du chapitre 75 sont prévues à hauteur de 882 000 euros pour le budget 

prévisionnel 2025. Le prévisionnel est stable par rapport à l’année passée.  

Il s’agit principalement des revenus des immeubles de la Commune de LEGE-CAP FERRET.  

 

Chapitre 78 – Reprise de provisions : 0,35 % des recettes réelles de fonctionnement  

Les provisions pour les risques suivants ont été prévues :  

- Reprise de provisions Compte Epargne Temps : 100 000 euros.  
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Recettes réelles de fonctionnement BP 2025 
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1.2  Les dépenses réelles de fonctionnement 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement prévisionnelles se portent à 28 759 370 euros en 

2025. Elles sont en augmentation de 5% par rapport au BP 2024.  

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Libellé du Chapitre BP 2024 BP 2025 Ecart Evolution 

011 - Charges à caractère général 6 965 525 7 430 671 465 146 7% 

012 - Charges de personnel 15 000 000 15 699 380 699 380 5% 

014 - Atténuations de produits 3 246 622 3 328 711 82 089 3% 

65 - Autres charges de gestion 
courante 

1 690 000 1 677 341 -12 659 -1% 

66 - Charges financières 287 842 280 767 -7 075 -2% 

67 - Charges exceptionnelles 5 000 2 500 -2 500 -50% 

68 - Dotation aux provisions 95 500 340 000 244 500 256% 

TOTAL DEPENSES REELLES  27 290 489 28 759 370 1 468 881 5% 

023 - Virement à la section 
d'investissement 

5 458 387 5 225 469 -232 918 -4% 

042 - Dotation aux amortissements 1 300 000 1 300 000 0 0% 

TOTAL DEPENSES   34 048 876 35 284 839 1 235 963 4% 
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Chapitre 011 – Charges à caractère général : 25,84 % des dépenses réelles 

Les charges à caractère général prévisionnelles sont évaluées au montant de 7 430 671 euros 

au BP 2025. Elles étaient de 6 965 525 euros au BP 2024. Elles sont en hausse de 7% par 

rapport au BP 2024.  

Tout d’abord, il convient de noter que le montant prévisionnel relatif à l’énergie est stable :  

785 000 euros au BP 2024, pour 770 000 euros pour le BP 2025.  

Le carburant était estimé à 310 000 euros au BP 2024, il est proposé d’inscrire 290 000 euros 

au BP 2025.  

La provision pour les primes d’assurance s’élève à 827 000 euros au BP 2025. Elle était de 610 

000 euros au BP 2024. Cette hausse s’explique par l’augmentation des primes des nouveaux 

contrats d’assurance.  

Pour le BP 2025 les divers contrats de prestation de services sont budgétisés au montant de 

1 552 000 euros. En 2024, ils étaient fixés à 1 400 000 euros.   

 

Chapitre 012- Charges de personnel : 54,59 % des dépenses réelles 

Le chapitre charges de personnel représente au BP 2025 : 

 15 699 380 euros, soit une augmentation de 4,6% par rapport au BP 2024. Cette 

évolution est liée :  

- Hausse de la cotisation CNRACL : 225 000 euros ;  

- Hausse de la cotisation maladie URSSAF : 5 000 euros ;  

- Hausse de la cotisation CNAS : 5 000 euros ;  

- Hausse du SMIC prévisionnelle : 32 000 euros ;  

- Nouveau régime indemnitaire de la police municipale : 12 000 euros ;  

- Versement de la prime attractivité pour les professionnelles de la petite enfance : 42 

000 euros ;  

- Effet GVT 2025 : 50 000 euros ;  

- Forfait mobilité durable : 30 000 euros ;  

- Mise en stage : 23 000 euros ;  

- Mise en place du CIA conformément aux attentes de la CRC : 50 000 euros ;  

- Recrutements et évolutions de postes : 225 000 euros.  
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Chapitre 014 : Atténuations de produits : 11,57 % des dépenses réelles 

Au BP 2025, les dépenses du chapitre 014 représentent à 3 328 711 euros, elles sont en hausse 

de 2,53% par rapport au BP de 2024. 

Il s’agit principalement du FNGIR (fonds national de garantie individuelle des ressources) et 

du FPIC (fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales) 

pour un montant total respectif de 3 056 120 euros et de 215 364 euros.  

Il s’agit d’une augmentation du FPIC, pour rappel son montant était au BP 2024 de 173 000 

euros.  

 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante : 5,83 % des dépenses réelles 

Au BP 2025, les charges de gestion courante sont prévues pour un montant de : 

 1 677 341 euros.   

On retrouve dans ce chapitre les subventions aux associations de la Commune pour un 

montant prévisionnel de 335 000 euros.   

Soucieuse de financer la politique sociale de la Commune de LEGE-CAP FERRET, ce chapitre 

comprend également la subvention de fonctionnement du budget communal en faveur du 

CCAS pour un montant total de 480 000 euros.  

De surcroît, 135 000 euros ont été prévus au BP 2025 pour le paiement des redevances à l’Etat 

des concessions plages sur deux exercices et du phare du Cap Ferret 2024.  

 

Chapitre 66 : Charges financières : 0,98 % des dépenses réelles 

Au BP 2025, les charges financières sont de 280 767 euros. Elles représentaient au BP 2024 : 

280 767 euros.  

Chapitre 67 :  Charges exceptionnelles : 0,01 % des dépenses réelles 

Les charges exceptionnelles représentent au BP 2025 : 2 500 euros.  

 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions : 1,18 % des dépenses réelles 

Au BP 2025, les dotations aux provisions représentent 340 000 euros.  

Il s’agit ici :  

- 125 000 euros : provision pour le Compte Epargne Temps (CET) ;  

- 200 000 euros : provision DILICO ;  

- 15 000 euros : provision pour les créances douteuses.  
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Dépenses réelles de fonctionnement BP 2025 
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II - Section d’investissement  

1.1 Les recettes d’investissement 
  

Les recettes totales de la section d’investissement représentent 16 108 897,60 euros.  

Chapitre  Propositions 2025 RAR  Total 

13 Subventions d'investissement 100 000,00 1 198 266,44 1 298 266,44 

16 Immobilisations incorporelles 1 000 000,00 1 500 000,00 2 500 000,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0 0 

10 Dotations 1 100 016,00 0 1 100 016,00 

1068 
Excédents de fonctionnement 
capitalisés 

4 372 146,26   4 372 146,26 

27 Autres immobilisations 29 000,00 0 29 000,00 

Total - Recettes réelles d'investissement 6 601 162,26 2 698 266,44 9 299 428,70 

21 
Virement de la section de 
fonctionnement 

5 225 468,90   5 225 468,90 

40 Opérations ordre 1 300 000,00 0 1 300 000,00 

41 Opérations patrimoniales 284 000,00 0 284 000,00 

Total recettes d'investissement 13 410 631,16 2 698 266,44 16 108 897,60 

 

 

Les recettes restant à réaliser 2024 représentent 2 698 266,44 euros, il s’agit :   

- Emprunt : 1 500 000 euros ;  

- Solde de subventions concernant la maison des jeunes : 177 244,65 euros (DETR + 

Département + CAF) ;  

- Solde de subventions s’agissant de la recomposition spatiale de l’Horizon : 712 848,24 

euros (Département + Région + Fonds Verts + Agence de l’Eau + FEDER) ;  

- Subventions école de danse : 308 173,55 euros.  
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1.2 Les dépenses d’investissement 

 
Les dépenses totales de la section d’investissement s’élèvent à 16 108 897,60 euros. 

Chapitre  Propositions 2025 RAR  Total 

20 Immobilisations incorporelles 245 200,00 263 632,29 508 832,29 

204 Subventions d'équipement 15 000,00 1 235 616,15   

21 Immobilisations corporelles  5 015 268,90 454 774,37 5 470 043,27 

23 Immobilisations en cours 1 650 000,00   1 650 000,00 

Sous total - Dépenses d'équipement 6 925 468,90 1 954 022,81 8 879 491,71 

10 Dotations 0 70 736,02 70 736,02 

16 Emprunts 1 780 000,00 0 1 780 000,00 

27 Immobilisations financières 29 016,00 0 29 016,00 

Sous total - Dépenses financières 1 809 016,00 70 736,02 1 879 752,02 

40 Opérations ordre 20 000,00 0 20 000,00 

41 Opérations patrimoniales 284 000,00 0 284 000,00 

Total dépenses d'investissement 9 038 484,90 2 024 758,83 11 063 243,73 

D001 Solde d'exécution négatif     5 045 653,87 

Total des dépenses d'investissement cumulées 16 108 897,60 

 

La section d’investissement au BP 2025 ressort à 9 038 484,90 euros, dont 6 925 468,90 euros 

consacrés aux dépenses d’équipement, soit 77% des dépenses d’investissement.   

Les dépenses restant à réaliser 2024 représentent 2 024 758,83 euros. Les opérations les plus 

significatives sont les suivantes :  

- Le Corbusier : 84 720 euros ;  

- Le Petit train : 49 999,14 ;  

- Les bâtiments communaux : 72 033,57 euros ;  

- La voirie : 139 113,15 euros ;  

- L’éclairage public : 296 548,97 euros ;  

- La ligne verte et bleue : 90 625,22 euros ;  

- La maison des jeunes : 454 190,79 euros ;  

- Sécurité – vidéoprotection : 100 522, 08 euros.  
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Le tableau suivant reprend l’ensemble des dépenses d’équipements prévues au BP 2025 et les 

dépenses RAR 2024.  

Politiques publiques N°  Opérations 
Propositions 

2025 
RAR 

Moyens des services 1010 Equipements des ST 121 360,00 29 342,72 

551 160,00 1409 Numérisation 6 200,00 588,69 

73 583,97 5022 Matériel de transport 194 000,00 14 168,06 

  5040 Tourisme - Fêtes 64 000,00 416,30 

  5046 Administration Générale 165 600,00 29 068,20 

       

Aménagement du territoire 5013 Acquisition foncière 100 000,00 19 000,00 

150 000,00 5026 PLU 50 000,00 141 651,00 

160 651,00      

       

Patrimoine 1101 Batiment PM 6 000,00 27 880,44 

473 853,90 113 Maison de la glisse  6 840,00 

345 677,09 116 Hôtel de ville 35 000,00   

  1202 Mobilhomes    

  1205 Salle de la Halle 18 000,00 3 000,00 

  1301 Poste MNS 15 000,00   

  1309 Marchés couverts 20 000,00 2 424,12 

  1405 Maison de la famille 2 350,00   

  1506 Le Corbusier  84 720,00 

  1602 Chaufferies 72 000,00 43 281,90 

  1707 CCAS 15 000,00   

  2101 Logements    

  2201 Logements saisonniers  6 370,56 

       

  5038 Petit train 50 000,00 49 999,14 

  5050 Rénovation Mairie Canon 16 000,00   

  5076 Eglise 15 000,00 3 720,00 

  5096 CTM 11 100,00 25 955,36 

  6002 Batiments 166 653,90 72 033,57 

  6004 Cimetières 31 750,00 19 452,00 

  9001 
Travaux accessiblité 

handicap 
0,00   

       

Voirie - réseaux - éclairage 
public 

11012 Avenue de la Mairie 0,00 15 564,36 

1 452 000,00 1402 Grand Housteau 0,00 46 283,87 

573 614,08 1504 Réseaux 20 000,00 20 041,51 
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  5011 Signalisation 70 000,00 4 526,11 

  5023 Voirie 640 000,00 139 113,15 

  5024 Aménagement voirie 110 000,00 24 557,47 

  5064 Voies vertes 500 000,00 26 978,64 

  6008 Eclairage public 112 000,00 296 548,97 

       

Environnement - risques 
majeurs 

2103 Ligne Verte et Bleue 100 000,00 90 625,22 

1 490 101,00 2301 Risques majeurs 130 000,00 47 220,24 

155 671,42 2305 Horizon 711 000,00 0,00 

  5014 Plantations 40 000,00   

  5017 Perrés  295 000,00 4 488,00 

  5075 
Amélioration de 
l'environnement 

166 101,00 13 337,96 

  5032 Piraillan Réservoir 48 000,00   

       

Enfance et Jeunesse 2203 Maison des jeunes 50 000,00 454 190,79 

266 624,00 5027 Ecole Cap Ferret 2 342,00 5 792,62 

498 885,13 5028 Ecole Primaire Lege 117 915,00 23 767,74 

  5029 Ecole Maternelle Lege 9 673,00 5 929,02 

  5056 Crèches  50 790,00 8 370,86 

  5070 Aire de jeux 30 000,00   

  6009 Ecole Claouey 5 904,00 834,10 

       

Culture et vie associative 2302 Ecole de danse 1 500 000,00 0,00 

1 753 023,07 2304 CEAM 6 800,00   

45 418,04 5062 Médiathèque 2 000,00 2 074,64 

  5072 Ecole de musique 129 723,07 6 439,08 

  107 Bac à voiles - pinasse 27 000,00   

  5031 Salle de Sports 40 000,00 30 543,72 

  5082 Stades 0,00 4 920,60 

  5093 Stades Sesostris 16 000,00   

  115 skatepark 6 500,00   

  2202 CCV 25 000,00 1 440,00 

       

Sécurité 5012 Sécurité PM 501 000,00 100 522,08 

501 000,00      

100 522,08      

       

Total     6 637 761,97 1 954 022,81 
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Au niveau des dépenses, il convient de rajouter :  
- Au chapitre 20, budget prévisionnel 2025 : 20 000 euros de frais d’études ;  
- Au chapitre 21, budget prévisionnel 2025 : 267 706,93 euros relatif à des frais pour les 

dépenses imprévues.  
 
Au chapitre 10, en RAR, il convient également de rajouter 70 736,02 euros concernant des 
taxes d’urbanisme en cours de régularisation.  
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Partie 2 : Présentation du budget primitif 2025 du budget annexe des 

Corps Morts  

 

I. Section de fonctionnement 
 

1.1  Les recettes réelles de fonctionnement 
 

1.2  Les dépenses réelles de fonctionnement 

 

II. Section d’investissement  
 

2.1  Les recettes d’investissement 
 

2.2  Les dépenses d’investissement 
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Section de fonctionnement 
 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes 

nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services municipaux dans le cadre 

du service public des corps-morts.  

 

Les recettes réelles de fonctionnement 
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Libellé du Chapitre BP 2024 BP 2025 Ecart Evolution 

70 - Produits des services 2 146 427 2 150 000 3 573 0% 

73 - Impôts et taxes 0 0 0 NC 

74 - Dotations et 
participations 

725 0 -725 -100% 

75 - Autres produits de 
gestion courante 

1 115 0 -1 115 -100% 

TOTAL RECETTES REELLES  2 148 267 2 150 000 1 733 0% 

42- opération d'ordre 79 900 79 900 0 0% 

002 - Excédent de 
Fonctionnement 

0 235 296 235 296 NC 

TOTAL 2 228 167 2 465 196 237 029 11% 
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Chapitre 70 - Produits de service : 100 % des recettes réelles de fonctionnement 

Les produits de service représentent 2 150 000 euros pour le BP 2025. Ils étaient de 2 146 427 

euros pour le BP 2024. Les produits des services sont stables en 2025 par rapport à 2024.  

Pour rappel, on retrouve dans ce chapitre les redevances suivantes :  

- Les redevances liées à l’occupation des poseurs de corps-morts au mole du Four ;  

- La redevance des bateliers ;  

- La redevance des titulaires de corps-morts ;  

- La redevance des navettes corps-morts et des cales de mise à l’eau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recettes réelles de fonctionnement

70 - Produits des services
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Les dépenses réelles de fonctionnement 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Libellé du Chapitre BP 2024 BP 2025 Ecart Evolution 

011 - Charges à caractère 
général 

1 262 842 1 281 650 18 808 1% 

012 - Charges de personnel 430 000 500 000 70 000 16% 

65 - Autres charges de 
gestion courante 

344 352 340 000 -4 352 -1% 

67 - Charges 
exceptionnelles 

1 400 4 000 2 600 186% 

68 - Dotation aux 
provisions 

2 550 7 000 4 450 175% 

TOTAL DEPENSES REELLES  2 041 144 2 132 650 91 506 4% 

023 - Virement à la section 
d'investissement 

22 023 162 546 140 523 638% 

042 - Dotation aux 
amortissements 

165 000 170 000 5 000 3% 

TOTAL 2 228 167 2 465 196 237 029 11% 
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Chapitre 011 – Charges à caractère général : 60,10 % des dépenses réelles 

Le chapitre charges à caractère général représente en 2025 le montant de 1 281 650 euros, il 

est en légère augmentation de 1 % par rapport à l’exercice 2024.   

Au sein du chapitre 011, nous retrouvons principalement les contrats de prestations de 

services de poses et déposes des corps morts, ainsi que les frais induits par la reprise en régie 

des navettes corps-morts.  

 

Chapitre 012 - Charges de personnel : 23,45 % des dépenses réelles 

Le chapitre charges de personnel représente 500 000 euros en 2025. Il est en augmentation 

de 16% par rapport à l’exercice 2024. Cette hausse s’explique par le recrutement de personnel 

supplémentaire pour la reprise en régie des navettes corps-morts.  

 

Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante : 15,94 % des dépenses réelles 

Les charges de gestion courante représentent au BP 2025 le montant de 340 000 euros. Elles 

étaient de 344 352 au BP 2024.   

 

Chapitre 67 - Charges exceptionnelles : 0,19 % des dépenses réelles 

Les charges exceptionnelles sont de 4 000 au BP 2025. Elles étaient de 1 400 euros au BP 2024.  

 

Chapitre 68 - Dotations aux provisions : 0,33 % des dépenses réelles 

Les dotations aux provisions pour créances douteuses représentent 7 000 euros au BP 2025. 

En 2024, elles sont de 2 550 euros.   
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Section d’investissement  
 

Les recettes d’investissement 

     

Chapitre  Propositions 2025 RAR  Total 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 

16 Immobilisations incorporelles 0,00 0 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0 0 

10 Dotations 80 000,00 0 80 000,00 

1068 
Excédents de fonctionnement 
capitalisés 

152 548,24 0 152 548,24 

27 Autres immobilisations 0,00 0 0,00 

Total - Recettes réelles d'investissement 232 548,24 0 232 548,24 

21 
Virement de la section de 
fonctionnement 

162 545,81 0 162 545,81 

40 Opérations ordre 170 000,00 0 170 000,00 

41 Opérations patrimoniales 0,00 0 0,00 

Total recettes d'investissement 565 094,05 0,00 565 094,05 

Total des recettes d'investissement cumulées 565 094,05 
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Les dépenses d’investissement 

 

Chapitre  Propositions 2025 RAR  Total 

20 Immobilisations incorporelles 93 000,00 63 452,40 156 452,40 

204 Subventions d'équipement 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles  239 645,81 1 809,60 241 455,41 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 

Sous total - Dépenses d'équipement 332 645,81 65 262,00 397 907,81 

10 Dotations 0 0,00 0,00 

16 Emprunts 0,00 0 0,00 

27 Immobilisations financières 0,00 0 0,00 

Sous total - Dépenses financières 0,00 0,00 0,00 

40 Opérations ordre 79 900,00 0 79 900,00 

41 Opérations patrimoniales 0,00 0 0,00 

Total dépenses d'investissement 412 545,81 65 262,00 477 807,81 

D001 Solde d'exécution négatif     87 286,24 

Total des dépenses d'investissement cumulées 565 094,05 

 

CORPS MORTS 

N° opération Libellé opération  BP 2025  

2301 Local SNSM        50 000,00 €  

240001 Acquisition matériel        23 500,00 €  

24002 Travaux d'accès aux corps morts        30 000,00 €  

60001 Travaux cales        40 000,00 €  

7001 Pontons divers        63 000,00 €  

Chap 21          83 145,81 €  

Chap 20          43 000,00 €  

TOTAL      332 645,81 €  

 

Chapitre 21 : il s’agit de l’acquisition des navettes corps morts et du moteur du bateau de la 

brigade nautique.  

Chapitre 20 : frais d’étude pour le renouvellement de la concession ZMEL.  
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Partie 3 : Présentation du budget primitif 2025 du budget annexe des 

Villages Ostréicoles 

 

I. Section de fonctionnement 
 

1.1  Les recettes réelles de fonctionnement 
 

1.2  Les dépenses réelles de fonctionnement 

 

II. Section d’investissement  
 

2.1  Les recettes d’investissement 
 

2.2  Les dépenses d’investissement 
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Section de fonctionnement 
 

Les recettes réelles de fonctionnement 
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Libellé du Chapitre BP 2024 BP 2025 Ecart Evolution 

70 - Produits des services 339 000 338 000 -1 000 0% 

73 - Impôts et taxes 0 0 0 NC 

74 - Dotations et participations 1 200 0 -1 200 -100% 

75 - Autres produits de gestion 
courante 

0 13 633 13 633 NC 

78 - Reprise provision 10 000 10 000 0 0% 

TOTAL RECETTES REELLES  350 200 361 633 11 433 3% 

002 - Excédent de 
Fonctionnement 

541 730 476 686 -65 044 -12% 

TOTAL 891 930 838 319 -53 611 -6% 
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Chapitre 70 - Produits des services : 93,46 % des recettes réelles de fonctionnement 

 

Pour le BP 2025, les produits de services représentent 338 000 euros. Au BP 2024, les produits 

de services représentaient 339 000 euros.  

Il s’agit des redevances des cabanes d’habitation et des chais de pêche et de rangement des 

villages ostréicoles.  

 

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante : 3,77 % des recettes réelles de 

fonctionnement  

Il est prévu au BP 2025 concernant le chapitre 75 autres produits de gestion courante, le 

montant de 13 633 euros.  Il s’agit d’une opération comptable prévisionnelle du rattachement 

de la redevance 2024.  

 

Chapitre 78 – Reprise de provisions : 2,77 % des recettes réelles de fonctionnement  

Au BP 2025, les provisions pour risques suivantes ont été reprises :  

- Reprise de provision pour créances douteuses : 10 000 euros.  
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Les dépenses réelles de fonctionnement 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Libellé du Chapitre BP 2024 BP 2025 Ecart Evolution 

011 - Charges à caractère général 160 000 158 000 -2 000 -1% 

012 - Charges de personnel 40 000 42 000 2 000 5% 

65 - Autres charges de gestion 
courante 

100 000 123 633 23 633 24% 

66 - charges financières 17 000 15 000 -2 000 -12% 

67 - Charges exceptionnelles 5 000 5 000 0 0% 

68 - Dotation aux provisions 25 000 5 000 -20 000 -80% 

TOTAL DEPENSES REELLES  347 000 348 633 1 633 0% 

023 - Virement à la section 
d'investissement 

534 930 474 686 -60 244 -11% 

042 - Dotation aux amortissements 10 000 15 000 5 000 50% 

TOTAL 891 930 838 319 -53 611 -6% 
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Chapitre 011 – Charges à caractère général : 45,32 % des dépenses réelles 

Cette année, au BP 2025, les charges à caractère général représente 158 000 euros.  

Au BP 2024, le chapitre charges à caractère général représentait 160 000 euros.  

 

Chapitre 012- Charges de personnel : 12,05 % des dépenses réelles 

Pour le BP 2025, la masse salariale représente 42 000 euros. Au BP 2024, le chapitre 012 

charges de personnel représentait 40 000 euros.   

 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante : 35,46 % des dépenses réelles 

Au budget prévisionnel 2025, le chapitre 65 autres charges de gestion courante représente le 

montant de 123 633 euros.  

Au BP 2024, les autres charges de gestion courante représentaient 100 000 euros.  

 

Chapitre 66 : Charges financières : 4,30 % des dépenses réelles 

Au BP 2025, les charges financières représentent 15 000 euros, elles étaient de 17 000 euros 

au BP 2024.   

 

Chapitre 67 :  Charges exceptionnelles : 1,43 % des dépenses réelles 

Au BP 2025, comme au BP 2024, les charges exceptionnelles représentent 5 000 euros.  

 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions : 1,43 % des dépenses réelles 

Au BP 2025, les dotations aux provisions représentent 5 000 euros.  Elles étaient de 25 000 

euros au BP 2024. Cette réduction s’explique par la baisse de titres impayées sur les 

exercices précédents.  
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Section d’investissement  

Les recettes d’investissement 
 

Chapitre  Propositions 2024 RAR  Total 

13 Subventions d'investissement 100 000,00 0,00 100 000,00 

16 Immobilisations incorporelles 0,00 0 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0 0 

10 Dotations 18 000,00 0 18 000,00 

1068 
Excédents de fonctionnement 
capitalisés 

271 848,19 0 271 848,19 

27 Autres immobilisations 0,00 0 0,00 

24 Produits des cessions 0,00   0,00 

Total - Recettes réelles d'investissement 389 848,19 0 389 848,19 

21 
Virement de la section de 
fonctionnement 

474 686,10 0 474 686,10 

40 Opérations ordre 15 000,00 0 15 000,00 

41 Opérations patrimoniales 31 500,00 0 31 500,00 

Total recettes d'investissement 911 034,29 0,00 911 034,29 

R001 Solde d'exécution positif     0,00 

Total des recettes d'investissement cumulées 911 034,29 
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Les dépenses d’investissement 
 

Chapitre  Propositions 2024 RAR  Total 

20 Immobilisations incorporelles 0,00 12 765,60 12 765,60 

204 Subventions d'équipement 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles  508 686,10 90 999,72 599 685,82 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 

Sous total - Dépenses d'équipement 508 686,10 103 765,32 612 451,42 

10 Dotations 0 0,00 0,00 

16 Emprunts 99 000,00 0 99 000,00 

27 Immobilisations financières 0,00 0 0,00 

Sous total - Dépenses financières 99 000,00 0,00 99 000,00 

40 Opérations ordre 0,00 0 0,00 

41 Opérations patrimoniales 31 500,00 0 31 500,00 

Total dépenses d'investissement 639 186,10 103 765,32 742 951,42 

D001 Solde d'exécution négatif     168 082,87 

Total des dépenses d'investissement cumulées 911 034,29 

 

 

VILLAGES OSTREICOLES 

N° opération Libellé opération  BP 2025  

2001 Réhabilitation des perrés et défenses des villages        50 000,00 €  

2101 Défenses des villages (R.I.A.)        15 000,00 €  

2301 Maison de la Mer      350 000,00 €  

6001 Voies-Réseaux-Bâtiments        30 000,00 €  

6003 Préservation de l'environnement        10 000,00 €  

Chap.21          53 686,10 €  

TOTAL       508 686,10 €  
 

Chapitre 21 : Il s’agit des frais divers et des indemnités de rachat de la cabane ostréicole 65 de 

Piraillan.  
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Conclusion générale 

 
Lors du débat d’orientations budgétaires 2025, il a été précisé que cet exercice budgétaire 
s’annonçait marqué par un contexte international géopolitique instable et un ralentissement 
global des prévisions de croissance mondiale.  
 
Au niveau local, les résultats financiers présentés dans le cadre du Rapport d’orientation 
budgétaires (ROB) 2025 et du Compte Financier Unique (CFU) 2024 démontrent la bonne 
santé financière de la Commune et son désendettement. Ces ressources lui permettent 
d’ambitionner un nouveau cycle d’investissement pluriannuel.  
 
Les budgets 2025 ont été construits avec prudence et une ossature budgétaire en continuité 
avec les années précédentes.  

A ce titre, la Commune fait, une nouvelle fois, le choix de maintenir des taux de fiscalité 
stables.  

Il est à noter que le budget de fonctionnement 2025 de la Commune est impacté par les 
nouvelles mesures législatives issues de la loi de finances 2025 : augmentation de la masse 
salariale et participation de la Commune au fonds DILICO (impact prévisionnel d’un demi-
million d’euros).  
 
L’année 2025 sera également marquée par l’achèvement du programme pluriannuel 
d’investissements porté par la majorité municipale au service d’une commune dynamique, 
solidaire et préservée :  
 

-        Politique culturelle : création de l’école de danse ; 
 
-   Politique de mobilité douce : poursuite du maillage urbain des voies vertes et 
rénovation de la voirie communale ;  
 
-        Politique de la jeunesse : finalisation de la construction d’une maison des jeunes ; 

-        Politique en faveur de l’environnement et de la transition énergétique :  finalisation 
de la recomposition spatiale de l’horizon ; 

-        Politique de gestion des risques majeurs ;  

-     Politique en faveur des villages ostréicoles : maison de la mer … 
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